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ACTE TRANSMISSIBLE DU CHEF D'ETABLISSEMENT
Lié à une décision du conseil d'administration

Objet : Contrats et conventions à incidence financière
Numéro d'enregistrement : 44
Année scolaire : 2018-2019

Par délibération du conseil d'administration
du 02/07/2018
acte n° 75
Le chef d'établissement procède à la signature
[   ] du contrat
[X] de la convention
Objet du contrat ou de la convention :

ASSOCIATION VOIX-si - VOIX-la : le chef d'établissement est autorisé à signer la convention avec l'Association
"VOIX-SI / VOIX-LA" pour les concerts organisés en mai 2019 qui s'inscrivent dans le projet d'établissement.
Vu
Contrats
 - le code de l'éducation, notamment les articles L.421-3, L.421-54
 - le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics
Conventions
 - le code de l'éducation, notamment les articles L.421-3, L.421-54
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.
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